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CC-OPA DU 7 MAI 2018 
 
 

Avancements au 1er janvier 2018 
 

OPA Grade actuel Nouveau grade Site 

Marc GOMES Maitre-Compagnon Chef d’équipe A Toulouse 

Henrick STAR Maitre-Compagnon Chef d’équipe A Aix en Provence 

François ISAIA Spécialiste A Spécialiste B Marseille 

Pascal BUREAU Chef d’équipe A Chef d’équipe B Lille 

Antoine CLEMENT Chef d’équipe A Chef d’équipe B Strasbourg 

Joël COCHIN Chef d’équipe A Chef d’équipe B Athis-Mons 

Jean-Marc HEINY Chef d’équipe A Chef d’équipe B Mulhouse 

Didier GRAFFAN Chef d’équipe B Chef d’équipe C Paris 

Nicolas DUTERTRE Chef de chantier A Chef de chantier B Villacoublay 

Hervé GRASSONE Chef de chantier B Chef d’exploitation B Marseille 

Thierry LAUREAUX Chef de chantier B Chef d’exploitation B Strasbourg 

Jacques PORT Chef d’exploitation B Chef d’exploitation C Lille 

Bérengère MAS Technicien niveau 2 Technicien niveau 3 Aix en Provence 

 

Concours internes OPA 
 
Pour l’année 2018, 4 postes en concours interne sont ouverts : 

- Chef de chantier A à Villacoublay, 
- Responsable travaux à Strasbourg, 
- Technicien niveau 1 à Bordeaux, 
- Technicien niveau 1 à Aix en Provence. 

 

Questions diverses 
 

- Revalorisation de la prime métier 
Suite aux travaux menés par le Groupe de Travail avec le Centre de Gestion Ouvriers et le SNIA, la prime métier a permis 
de classer les OPA dans 3 grandes familles de fonction. Tous les OPA qui n’étaient au plafond prévu par l’article 2 de 
l’arrêté verront leur prime métier augmentée. Pour rappel, la fiche de paie de mai 2018 portera pour tous les OPA la 
prime métier à 200.17€ / mois. 
 

- Heures supplémentaires 
Le suivi des heures supplémentaires en retard est fait avec le service paie. Si vous avez un retard, n’hésitez pas à contacter 
votre représentant FO. 

 
- Retraites 

L’administration nous a confirmé que les dossiers de retraite sont à transmettre au SNIA, qui les fera suivre au Centre de 
Gestion Ouvriers. Sur ce sujet également, si vous constatez des retards, contactez FO qui interviendra auprès du Centre de 
Gestion Ouvriers pour votre dossier individuel  
 

 
Votre représentant FO à la CC-OPA : Pascal BUREAU (SNIA/Lille) 


